
 

 

Mesures de contrainte: Comment communiquer? 
Journée nationale du 10 décembre 2015 à Berne  
 
 
Workshops 
 
 
Quatre workshops auront lieu l’après-midi sur le thème 
« communication entre les autorités et les personnes concernées ». 
 
 
Les participants choisissent deux workshops parmi les possibilités suivantes : 
 
1  Audition et autres formes de prise en compte de l’enfant dans une procédure  

 (en allemand, traduction simultanée en français en session 1) 

Christina Manser, juriste HSG, enseignante secondaire I, enseignante primaire  
et thérapeute du souffle, présidente de l’APEA Rheintal, et 
Susanne Wild, éducatrice sociale HES, membre de l’APEA Rheintal 
________ 
 

2  Comment réussir la communication avec des parents dans un rapport de  
    contrainte et se faire entendre même avec des mauvaises nouvelles (en allemand) 

Andrea Staubli, juriste, avocate, médiatrice FSM,  
ancienne présidente du tribunal de district / tribunal de la famille à Baden,  
présidente de la Fédération Suisse des Associations de médiation SDM-FSM 
________ 
 

3  « Je n’ai pas besoin de ça, laissez-moi tranquille » – 
    Entretiens avec les personnes concernées 
    (en allemand, traduction simultanée en français en session 2) 

Jacqueline Frossard, Dr. phil., MLaw, psychologue spécialiste en psychothérapie FSP,  
   présidente de l’APEA Birstal et juge auxiliaire à la Cour d’Appel de Bâle-Ville 

________ 
 
4  Penser comme un juriste tout en rédigeant de manière compréhensible – ou :  
   comment rédiger des ordonnances que tout le monde peut comprendre (en allemand) 

Dominique Strebel, responsable d’étude à l’Ecole suisse de Journalisme MAZ 
   (journaliste RP, juriste), et 

Lucie Rehsche, assistante sociale, MAS Corporate Communication Management,  
   membre de l’APEA Zurich 
 

 
 


